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1. Le motif symbolique et le fanion de la compagnie de fusiliers marins de SAINTE-ASSISE « CIFUSIL
SAINTE-ASSISE », tels que décrits dans les annexes, sont homologués.

2. La présente décision est publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour la ministre des armées et par délégation :

L'amiral,
chef d'état-major de la marine,

Christophe PRAZUCK.



ANNEXE.
DESCRIPTION DU MOTIF SYMBOLIQUE ET DU FANION DE LA COMPAGNIE DE FUSILIERS

MARINS DE SAINTE-ASSISE.

1. DESCRIPTION DU MOTIF SYMBOLIQUE DE LA COMPAGNIE DE FUSILIERS MARINS DE
SAINTE-ASSISE.

    1.1. Description héraldique.

Rondache de sinople foncé bordée de sable, chargée en cœur d'une ancre de marine d'or terminée par un
trident du même, posée en pal, et de deux fusils de tanné et de sable posés en sautoir, les pattes de l'ancre
brochant les crosses, surchargés d'un écu d'azur bordé d'or à la nef équipée d'argent voguant sur des ondes du
même, mouvant de la pointe, surmontée de trois étoiles d'or rangées au chef.

Le tout accompagné au chef de l'inscription en lettres capitales d'or « COMPAGNIE DE FUSILIERS
MARINS » et en pointe de  l'inscription en lettres capitales du même « SAINTE-ASSISE ».



2. DESCRIPTION DU FANION DE LA COMPAGNIE DE FUSILIERS MARINS DE SAINTE-ASSISE.

    2.1. Dimensions.

Fanion de type C, frangé or.
Guindant 30 cm, battant 40 cm.

    2.2. Revers (hampe à droite).

Fond de sinople foncé chargé du motif symbolique de l'unité.

    2.3. Avers (hampe à gauche).

Fond d'azur foncé à deux ancres de marine de gueules entrecroisées, surmontées au chef de l'inscription en
lettres capitales d'or placée en arc de cercle.

« COMPAGNIE DE FUSILIERS MARINS »

Et en champagne de l'inscription en lettres capitales du même placée horizontalement sur une ligne.

« SAINTE-ASSISE ».

3. CODE COLORIMÈTRIQUE DU MOTIF SYMBOLIQUE ET DU FANION.

COULEUR. CORRESPONDANCE HÉRALDIQUE. CODE COULEUR RVB.

BLEU D'AZUR FONCÉ 29-171-150

ROUGE DE GUEULES 200-27-0

BLANC D'ARGENT 255-255-255

JAUNE D'OR 246-234-69

VERT SINOPLE FONCÉ 82-102-82

MARRON TANNÉ 89-55-32

NOIR DE SABLE 2-5-6
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